
 

FORMATION 
COURTE 

  

 
         
 

LES PRODUITS ALIMENTAIRES AB : 
REGLEMENTATION 

 

 

 

PUBLIC :        Tout public particulièrement les porteurs de projet de transformation 

DUREE :        3,5 H (1/2 journée) en présentiel 

LIEU DE FORMATION : CFPPA de Meurthe-et-Moselle    Domaine de Pixerécourt  

              54220 MALZEVILLE  

CONTACT :        CFPPA de Meurthe et Moselle 03.83.18.12.12 

 
 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 
 

• Appréhender la réglementation en transformation de produits issus de l’AB 

• Connaître et mettre en œuvre les Bonnes Pratiques d’Hygiène (BPH) et de 

Fabrication (BFP) associées à la transformation de produits certifiés BIO 

• Maîtriser l’étiquetage AB 

 
 

DATE DE FORMATION  
 

15 mai 2023  

 
 

PREREQUIS 
 

Aucun 

 
 

CONDITIONS D’INSCRIPTION 
 

4 à 12 stagiaires 

Le centre se réserve le droit d'annuler la formation si le nombre de stagiaires inscrits n’est 
pas suffisant 

 
 

PROGRAMME DE LA FORMATION 
 

▪ Réglementation sur la fabrication de produits alimentaires AB 
▪ Bonnes Pratiques de Fabrication en atelier certifié pour la fabrication de 

produits alimentaires AB 
Mise en place de la traçabilité au cours de la fabrication de produits 
alimentaires AB 

▪ Etiquetage des produits alimentaires AB 



 

 

 

MODALITES PEDAGOGIQUES 
 

▪ Apports théoriques et documents supports 

▪ Présentation de cas concrets 

 
 

ADAPTATION DE LA FORMATION 
 

Individualisation des stagiaires et prise en compte du handicap par notre référent 

 
 

MODALITES DE VALIDATION 
 

QCM en fin de journée 

 
 

DEBOUCHES 
 

Cette formation permet de découvrir les obligations réglementaires en lien avec la 

fabrication de produits alimentaire AB en vue d’une activité de transformation 

 
 

ACCESSIBILITE A LA FORMATION 
 

Notre référent Handicap est à votre disposition au 03.83.18.12.08 

 
 

EVALUATION DE L’ACTION 
 

Une évaluation en fin de formation permet de mesurer la satisfaction des stagiaires 

 
 

COÛT DE LA FORMATION 
 

110 € par stagiaire 

 
 

FINANCEMENT 
 

OPCO de branche (VIVEA, OCAPIAT…), Fonds personnels 

 

 

 

 

 

 

LE CFA-CFFFA DE MEURTHE ET MOSELLE A OBTENU LA DOUBLE CERTIFICATION QUALITE QUALIOPI ET ENGAGEMENT DE 
SERVICE QUALIFORMAGRI PAR AFNOR CERTIFICATION LE 28 JANVIER 2021 

             
                     V 01032023 


